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ARTICLE 16 OCTIES

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’auteur du présent amendement salue le fait que la création d’un Conseil d’orientation pour les 
politique de jeunesse intervienne en remplacement du Conseil national de la jeunesse, déjà existant.

On peut cependant s’interroger sur la vocation de ce Conseil, qui ressemble à première vue à un 
simple outil de communication politique.

Dans tous les cas, il s’agit de s’en tenir à la « doctrine », établie depuis 2006, qui veut que les 
modalités de fonctionnement d’une telle instance relèvent du domaine réglementaire (ce qui est 
d’autant plus le cas du 4° du présent article, concernant les membres de ce Conseil).


